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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 5 septembre 2005 modifiant l’arrêté du 22 août 1990 portant application
de l’article R. 5132-86 du code de la santé publique pour le cannabis

NOR : SANP0523244A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la santé et des solidarités et le
ministre de l’agriculture et de la pêche,

Vu le règlement (CE) no 1673/2000 modifié du Conseil du 27 juillet 2000 portant organisation commune des
marchés dans le secteur du lin et du chanvre destinés à la production de fibres ;

Vu le règlement (CE) no 245/2001 modifié de la Commission du 5 février 2001 établissant les modalités
d’application du règlement (CE) no 1673/2000 du Conseil du 27 juillet 2000 portant organisation commune des
marchés dans le secteur du lin et du chanvre destinés à la production de fibres ;

Vu le règlement (CE) no 1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant des règles communes pour
les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et établissant certains régimes de
soutien en faveur des agriculteurs et modifiant les règlements (CEE) no 2019/93, (CE) no 1452/2001, (CE)
no 1453/2001, (CE) no 1454/2001, (CE) no 1868/94, (CE) no 1251/1999, (CE) no 1254/1999, (CE) no 1673/2000,
(CEE) no 2358/71 et CE no 2529/2001 ;

Vu le code des douanes ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5132-8 et R. 5132-86 ;
Vu le code pénal, notamment les articles 222-34 à 222-43 ;
Vu l’arrêté du 22 août 1990 modifié portant application de l’article R. 5132-86 du code de la santé publique

pour le cannabis ;
Sur proposition du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé,

Arrêtent :

Art. 1er. − A l’article 2 de l’arrêté du 22 août 1990 susvisé, la liste des variétés de Cannabis sativa L. est
complété comme suit : « USO 31 ».

Art. 2. − Le directeur général de la santé, le directeur des politiques économique et internationale, le
directeur général des douanes et droits indirects, le directeur général des entreprises et le directeur général de
l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 septembre 2005.

Le ministre de la santé et des solidarités,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

D. HOUSSIN

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur
des politiques économique et internationale :

La chef de service,
M. GUITTARD


